
« Citoyens, collectivités, acteurs du territoire, i nvestir ensemble
Pour le développement local »

- Les outils de participation autour d'un projet citoyen



Préalable : la définition d'un projet citoyen

- une ou plusieurs dimensions d'intérêt collectif et territorial
- projet maîtrisé par les citoyens et/ou leurs représentants
- création d'une instance de gouvernance partagée
- respect de valeurs : ancrage local, finalité non spéculative et intérêt
public commun, gouvernance démocratique et transparente, prise en compte
de l'environnement





Quels formats de mobilisation, d'investissement pou r le citoyen ?

- Devenir associé ou actionnaire d'une société de projet :
> Société par Actions Simplifiées ou Société Coopérative d'Intérêt
    Collectif

- Participation à un fonds : fonds d'investissement (fonds régional AILAN
ou fonds citoyen
- Créer ou rejoindre un club d'investisseurs
- Créer ou rejoindre une SCIC ou une association loi 1901

> sous forme d'adhésions, dons ou de parts sociales
- Pour une collectivité, possibilité de créer une Société d'Economie Mixte



Quels formats de mobilisation, d'investissement pou r le citoyen ?

- Le financement participatif :
> Dons, Crowfunding
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Quels formats de mobilisation, d'investissement pou r le citoyen ?

- Le financement participatif :
> Dons
> Crowfunding
> Réductions fiscales
> appel de fonds et 
prêts



30 sept. 2016 Direction - Service6

       Exemple Briac sur mer�: en association avec la commune, Crowdfunding 

pour 

Financer l'oeuvre d'un artiste sur un espace public



   Exemple de l'appel de fonds pour l'épicerie soli daire « Le régal d'épissure » 
   à Arzano

Appel de fonds

PARTICIPEZ FINANCIÈREMENT!  

Les sommes engagées dans cet appel ne servent que l'objet du dit appel , 
c'est à dire l'aide au

« financement matériel de l'épicerie et au stock de départ »

En cas de succès de l'initiative, 
vous serez remboursés d'ici 4-5 ans . (Toutefois ceux qui seraient dans 

l'obligation de
récupérer ces fonds avant ce terme pourraient le faire après courrier au CA 

d'épissure. ) 


